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LE NOUVEAU

MOTS CROISÉS

Résultats du concours de mars
Un de nos concurrents nous écrit :

« Voici iu grille de mois croisés. L'administration

du Conteur ne pourrait-elle pas créer
une « assurance-vie » destinée aux parents des

personnes qui ont le malheur de faire ses
mots-croisés et qui doivent sûrement en perdre
la santé, si ce n'est pas la raison »...

Signé : Georges Rieben.
Le « Crazet » va un peu fort en l'occurrence

En tout cas, la direction du Couleur, pressentie,

se refuse à endosser la responsabilité d'un
affaissement tle la « matière grise » de nos
lauréats. Elle estime, au contraire, que pour
un être normalement constitué, c'est là un
exercice salutaire et une gymnastique
cérébrale qui, à elle seule, paie largement ceux
qui s'y adonnent en enrichissant leur vocabulaire...

Mme Matter, que le sort ne favorise
décidément pas, nous fournit le témoignage
qu'après avoir réussi son mots-croisés, il lui
reste une grande souplesse d'esprit pour
« pondre » le Rondeau (pie voici :

Depuis que Von croise des mots
Imaginés par Sieur Elophe,
On n du cran et de l'étoffe,
Chaque mois, on devient moins sot.
Il attache mieux le grelot
Et, bravement, on philosophe.
Depuis que l'on croise des mots
Imaginés par Sieur Elophe.
Ça ne.va pas toujours au trot.
Ça risque fort la catastrophe.
Quelquefois même, on apostrophe
Ces définitions pour bachot
Depuis que l'on croise des mots...
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Non, chère Mlle Nelly Giraud (ou Giroiid),
2 av. d'Echallens, la promptitude des réponses
n'entre pas en ligne de compte : laissons cela
à la « Radio » pour ses concours, ce qui lui
donne d'ailleurs pas mal de fil à retordre...

douze gagnants du eon-Voici la liste de

cours de mars :

Mme M. Giiiier, négociante. Le Sépey.
M. Jacques Martin, av. Gare 10, Rolie.
Mme Jeanne Corboz, av. Vinci 22, Lausanne.
M. Jean Landry, Aubépines 37, Lausanne.
Mme Goumaz, Fauconnières 8, Lausanne.
Mlle Nelly Giraud, av. d'Echallens 2,

Lausanne.

M. Alf. Chambaz, av. St-Paul 12, Lausanne.
M. R. Radoux, instituteur, Lovatens.
M. Durgniat, « La Cité », Coi des Musses.
M. L. Ballenegger, fourreur, av. Georgette 8,

Lausanne.
M. J. Caudaux, pasteur, Prilly.
M. Jacques Faucherre, méd.-dent., Maudon.

Douze abonnements transmissibles
récompenseront — à raison d'un chacun — les douze
concurrents désignés par voie de lirage au sorï
el qui auront envoyé, d'ici au 30 avril 1952,

une « grille » conforme à la « grille originale »

à l'imprimerie Rron, Pré-du-Marché IL
Lausanne.

LA BROYE

vue par un peintre de « chez nous »

Du 3 au 18 mai. le peintre Ernest Becker

exposera à la « Galerie d'art Roth », place de,

la Riponne I. un nombre important de

paysages de la vallée de la Braye de sa source
à la Sauge.
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